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ARRETE DU MAIRE
MONTREUIL-JUIGNE

Le Maize de MCNTEEUIL-JUIGNE,

Vi le Code dfidministration Commmale ok nosammant son
article 97,

Va le déeret 57.557 du 23/5/1957

Vi liarrdté préfectoral du 4/7/1957 ot notamment son
article 16,

Considérant les dangers que présentont les bains en .
riviére et on parsiculier sur celle gul longe la Commure.

ARZRIDT TR

arrdtds munisipanx en date des 12/9/1953, 22,/7/1569

Les
at 11 Aclit 1989 sont abrogia.
Ariticle IT - Les baignaedes sont interdites dans la rividrs
"La Mayenne! sur toutas les »ives qui bordent le territoire da
la Commune aimsi que dans lss bras de la Mayemna ot le long des
2les.
Ariicle IXT - Monsieur Lle Commandant de 1z Brigade de Gendarmerie
de Montroeuii-Juigné =% Messisurs les CGardes - Champé&ires sont
chargds, chactm en ca gqui 12 concerne, de 1'enxdcution du prdsent
arrdtd domt ampliation sera adressde A Momsieur le Fréfet de
Maine e# Lodire. *
Fait & MONTREUIL.JUIGNE le dix neuf Mars mil neuf cent

soixante gquaborze.
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Pour le Préfet

Le Sous-Préfet
Directeur de Cabinet —

Signé :

Dominigue PEREEMN



